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Lecd" veut imposer une amende
administrative aux fausses universités

Une proposition de décret, dépo- advertising, ou encore la Carolus l'étudiant floué de récupérer son mi-
sée au Parlement de la FWH, pro- Magnus University. nerval.
pose d'imposer des amendes ad- En effet, ces établissements privés De quelle contrainte parle-t-on?
ministratives pour les établisse- ont le droit d'exister. Au nom du La proposition de loi évoque l'obli-
ments trompant les étudiants sur principe de la liberté d'enseigne- gation pour les établissements d'in-
la nature de leur diplôme. ment, inscrit dans la Constitu tion. diquer clairement sur leur site inter-

Mais pour pouvoir délivrer des di- net le fait que les diplômes ne sont
NATHALIE BAMPS plômes homologués par la FWB et pas reconnus par la Fédération Wal-

par la Flandre, il faut faire partie de Ionie-Bruxelles. «S'ils sont reconnus
Débourser des milliers d'euros, étu- la liste des établissements reconnus. paruneautre instance publique (étran-
dier pendant deux, trois, quatre ans, Ceux qui n'en font pas partie ne peu- gère J, cela doit être indiqué)), explique
et se retrouver avec un diplôme non- vent pas utiliser certains termes, François Desquesnes. Laproposition
valide. Un grade non-reconnu par la comme «université,), llhaute école», de décret prévoit aussi que les éta-
Fédération Wallonie-Bruxelles. Avec «école supérieure des arts»),((faculté», blissements fassent signer un doCll-
l'impossibilité de posttùer dans les «établissement d'enseignement su- ment aux étudiants les informant du
services publics ou dans des profes- périeurll. fait que le diplôme délivré n'est pas
sions réglementées, comme dans les Boîte aux lettres accrédité.
sOi,ns~e s~nté par e~empl,~' Ce.st ce Dans les cas les plus graves, ces En cas de non-respect de ces rè-
qUlamve a des centames d etudiants fausses universités ne sont qu'une gles, des amendes adminis tratives
chaque année~ , ,boîte aux lettres fictive. Lesétudiants seraient imposées (de 500 à 5·000

LecdH va deposer auJourd'hUl a~ s'inscrivent sur internet, paient, et ne euros, un montant doublé en cas de
~arleme~t de la FWB une pro po Sl- reçoivent. .. rien. D'autres sont des fi- récidive ).la non-signature du docu-
tlOn de decret pour lutter contre ce liales ou antennes de structures re- ment informatif par l'élève coûterait
p.h~nomène dit des (~fau.sse~u~ver- commes à l'étranger. Les cours dis- lui de 100 à 1.000 euros. Enfin, les
SiteS»,ou des (lm?ulins a .dl~l?me», pensés sont sérieux, mais le diplôme établissements fraudeurs seraient
«II/aut renforcer 1ar~en~I)undlqtle et non-reconnu. Sans que l'élève le obligés de rembourser aux étu-
farr~ ~nsorte 9tle les etudran?, pUIssent sache. Certains ne s'en rendent diants l'intégralité des frais d'ins-
chOISir leur l'cole en connmssance de , d 1 cription.compte qu au terme e eur cursus.
cause. Sans être trompés à 1arrivéeJ),dit crJusqu'àpresent, pour poursuivre ces <d 1 faut renforcer
François Desquesnes, député à la Fé- , bl' .fra d 1fi Il
dération Wallonie-Bruxelles. l'ta Issements u l'urs, 1 auta erou l'arsenal juridique

Ce phénomène des <!faussesuni- pénal en portant plainte pour faux et et faire en sorte que
versitésfl a fait l'objet d'une enquête usage de faux,>, explique le député les étudiants puissent
de l'inspection économique, en col- cdH. Lui et ses collègues Isabelle h i 1 1 éc 1
laboration avec les entités fédérées. Moinnet et Véronique Salvi propo- COS r eur 0 e
41institutions, dont 33 du côté de la sent de simplifier la procédure, en of- en connaissance
FWB(23 à Bruxelles, 10 en Wallonie), frant une arme juridique à la Fédéra- de cause.»

tion Wallonie-Bruxelles: celle de la
ont été épinglées pour pratique contrainte, assortie d'une amende FRANÇOIS DESQUESNES
commerciale potentiellement trom- .•. Éadministrative, et la possibilité pour Dc.PUT CDHpeuse. Parmi elles, le CAD,College of
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